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[bookmark: _Toc33534906]CHAMP PROFESSIONNEL DE L’AGRICULTURE, 
AGROPRATICIENNE / AGROPRATICIEN AFP ORIENTATION CULTURES SPÉCIALES
PROGRAMME DE FORMATION COURS INTERENTREPRISES 5
BIODIVERSITÉ (Y COMPRIS THÉMATIQUE DES INSECTES AUXILIAIRES) 

Introduction

[bookmark: _Hlk148346607]Ce document sert de base aux organisateurs/trices et aux instructeurs/trices pour l'organisation et la planification détaillée des programmes journaliers pour les cours interentreprises (CI). Il se base sur l'ordonnance sur la formation et le plan de formation. Agropraticienne et agropraticien AFP avec oriention cultures spéciales suivent ce CI avec les apprentis CFC des métiers de maraîcher, arboriculteur ou viticulteur, en fonction de l'orientation de l'entreprise formatrice AFP. Ce document présente les programmes des CI CFC de ces métiers.

Les objectifs évaluateurs des CI correspondent au plan de formation. Ils contribuent, sur le lieu de formation CI, à l'acquisition des compétences opérationnelles correspondantes. 

Le programme général attribue des contenus et une durée aux objectifs évaluateurs. Il contient en outre des exemples de méthodes et des références à des documents.

Les descriptions complètes des compétences opérationnelles et des objectifs évaluateurs pour tous les lieux de formation se trouvent en annexe à titre d'information. Les points forts du CI y sont mis en évidence.

Le but des CI est de permettre aux apprentis de travailler, d'essayer et de s'exercer à la pratique.
[bookmark: _Hlk201588488]Pour la mise en œuvre méthodologique et didactique, nous recommandons donc de tenir compte des points suivants lors de l'organisation des CI :

1. [bookmark: _Hlk200445648][bookmark: _Hlk201588651]Introduire et activer des connaissances préalables acquises à l'école professionnelle et en entreprise, donner la possibilité aux apprentis d’apporter leurs propres expériences
2. Faire en sorte que les interventions visant à transmettre de nouvelles connaissances techniques soient brèves et axées sur l'application
3. [bookmark: _Hlk202254276]Prévoir la possibilité de faire des exercices et d'appliquer le savoir de manière autonome
4. Prévoir des pauses d'apprentissage, une réflexion, un feedback et une évaluation formative des compétences


Conditions générales CI 5 Biodiversité - orientation culture maraîchère

	Dauer des Kurses
	Deux demi-journées de 4 heures
Programme 1ère demi journée / 4 heures (p. 2)
Programme 2e demi-journée / 4 heures (p. 4)

	Période du cours
	2e année d'apprentissage, pendant la saison de mai à octobre

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :
· Montrer l'utilité et les effets d'une surface de promotion de la biodiversité (SPB)
· Créer et entretenir une SPB à un endroit approprié
· Eine BFF (Biodiversitätsförderfläche) pflegen
· Massnahmen zur Aufwertung einer BFF auswählen

	Aperçu des compétences opérationnelles traitées : 

a1: Préserver la biodiversité, l’entretenir et la promouvoir en suivant les instructions reçues


	Aperçu des objectifs évaluateurs : 

a1.4 Ils réalisent un projet de promotion de la biodiversité. (C3) 


	Connaissances préalables entreprise : 

· Connaître les SPB existantes sur l'entreprise formatrice
· Quels travaux d'entretien les SPB demandent-elles ?
	Connaissances préalables école professionnelle : 

· Objectifs évaluateurs école professionnelle a2.1- a2.7
· Types de SPB, caractéristiques qualitatives et éléments structurels
· Qualité de l’emplacement
· Mauvaises herbes, y compris les mauvaises herbes problématiques
· Connaissances de base de la biodiversité 
	Connaissances préalables CI :

· aucune





Contenu et durée du cours (première ½ journée)
	N° d’objectif évaluateur
	Sommaire 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	a1.4
	Évaluation du site
· Choisir une surface de promotion de la biodiversité (SPB) adaptée à l'emplacement 
	· Se rendre sur une SPB
· Évaluer l'adéquation de la SPB avec le site : sol, situation, conditions météorologiques (microclimat ?) et région
· kantonale Vernetzungsprojekte
	· Fiche d’information SPB
· www.agrinatur.ch/fr 

	











4 heures 


	a1.4
	Créer un élément de promotion de la biodiversité 
· Créer et évaluer des éléments de promotion de la biodiversité 
	· Création d’éléments de promotion de la biodiversité 
· Évaluer à l'aide d'exemples sur le terrain (min. 3)
	· Fiche d’information SPB
· www.agrinatur.ch/fr 
	

	a1.4
	Prendre soin de l’élément de promotion de la biodiversité
· Choisir et appliquer des mesures de soins appropriées
	· Pour les éléments de promotion de la biodiversité, choisir et, le cas échéant, appliquer les mesures d'entretien correspondantes, p. ex. éliminer les mauvaises herbes problématiques
· Présenter concrètement au moins deux exemples d'éléments de promotion de la biodiversité, de l'évaluation du site à l'entretien, en intégrant des outils d’aide et des ouvrages de référence
	· Fiche d’information SPB
· www.agrinatur.ch/fr 
	

	a1.4
	Évaluer l'utilité des SPB en tant qu'habitat
· Les SPB comme habitat 
· Évaluer l'activité du sol
· Constatation de changements dans l'habitat d'une SPB
	· Déterminer la flore et la faune de la SPB (p. ex. à l’aide d’une épuisette ou d’un piège au sol)
· Évaluation de l'activité du sol (projet : La Preuve par le Slip)
· Montrer les changements dans et autour des SPB (p. ex. limaces, mauvaises herbes, parasites, souris)
	· Accueil - La Preuve par le Slip
	




Contenu et durée du cours (deuxième ½ journée)
	N° d’objectif évaluateur
	Sommaire 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	a1.4
	Évaluer l’utilité de la SPB
· Analyse d’une SPB
· Observation d'une SPB
· Évaluation de l'activité du sol 
	· Visite de terrain de différents éléments de promotion de la biodiversité (env. 3) avec évaluation et comparaison 
· Évaluation visuelle (diversité des espèces), p. ex. espèces de référence et espèces indicatrices 
· Évaluation de l'activité du sol (projet : La Preuve par le Slip)
	· Fiche d’information « Évaluer les jachères dans les champs » 
· www.agrinatur.ch/fr 

· https://www.vogelwarte.ch/modx/fr/projets/habitats/cartes/les-cartes
· https://www.beweisstueck-unterhose.ch/fr/ 
	








4 heures

	a1.4
	Mesures d'entretien 
· Appliquer et évaluer des mesures d’entretien pratiques  
· Comparer les différentes mesures d’entretien
· Déterminer les seuils de lutte pour les différents éléments de promotion de la biodiversité
	· Travaux pratiques sur le terrain (p. ex. élimination des plantes problématiques, régime de coupe, etc.)
· Détermination des mesures de revalorisation des éléments de promotion de la biodiversité (p. ex. perchoirs, tas de pierres et de branches, nichoirs, arbres isolés, haies, etc.) 
	· Promotion de la biodiversité - AGRIDEA
	

	a1.4
	Éliminer l’élément de promotion de la biodiversité 
· Citer les conséquences possibles de l’élimination
· Comprendre l'objectif à long terme d'une biodiversité régénérative et interconnectée

	· Proposer un site alternatif pour la faune

	
	




Conditions générales CI 7 Durabilité, biodiversité, insectes auxiliaires - orientation culture fruitière

	Durée du cours
	1 journée de 8 heures ou 2 jours de 4 heures (selon l'infrastructure de l’exploitation)

	Période du cours
	2e année d’apprentissage au printemps/en été

	But
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :
· Biodiversité, évaluation des structures écologiques existantes et promotion des auxiliaires dans les vergers 
· Irrigation des cultures sur substrats et gestion durable de l'eau 
· Installations photovoltaïques (PV), système d'exploitation durable, par ex. efficacité énergétique, biodiversité

	Aperçu des compétences opérationnelles traitées : 

a1: Préserver la biodiversité, l’entretenir et la promouvoir en suivant les instructions reçues


	Aperçu des objectifs évaluateurs : 

a1.4 Ils réalisent un projet de promotion de la biodiversité. (C3) 


	Connaissances préalables Entreprise : 
· Amener du savoir sur la durabilité et la biodiversité en lien avec sa propre exploitation dans le CI
	Connaissances préalables École professionnelle : 
· Importance des structures écologiques en tant qu'habitat pour les plantes et les animaux
· Espèces animales et végétales typiques et leur fonction dans les structures écologiques
· Travaux sous forme de projets
· Connaissance de différents systèmes de culture (p. ex. systèmes de croissance, culture sur substrat/en terre, protection contre les intempéries)
	Connaissances préalables CI :
· Contenu CI 1 Sécurité au travail et protection de la santé


[bookmark: _Toc33534907]
Contenu et durée du cours - orientation culture fruitière
	N° d’objectif évaluateur
	Contenu 
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	
	Introduction
	Introduction au cours
· Objectifs et contenu
· Structure et organisation
· Conseils sur la sécurité au travail
· Activer les connaissances préalables de l’exploitation et de l’école
	
	15’

	a1.4
	Biodiversité, évaluation des structures écologiques existantes et promotion des auxiliaires dans les vergers : projet
· État des lieux 
· Documentation (évaluation formative des compétences)
· Mesures pour améliorer la biodiversité
	Apports théoriques : 
· Biodiversité, promotion des auxiliaires et durabilité
Pratique en binôme :
· Identifier dans une exploitation fruitière les structures écologiques/durables et les auxiliaires (p. ex. tour d'horizon)
· Documenter les structures écologiques/durables et les auxiliaires comme évaluation formative des compétences 
· Décrire l'utilité écologique/durable des structures et des auxiliaires
· Fixer des mesures d'amélioration pour la biodiversité/la durabilité de l'exploitation fruitière
· Justifier les éléments de durabilité et de biodiversité
Conclusion : 
· Comparaison des résultats
· Retenir les principaux enseignements
· Répondre aux questions
	· Fiches d'information sur les surfaces de promotion de la biodiversité
· Fiches d'information de la Station ornithologique suisse 
· Fiches d'information sur les auxiliaires
· Évaluation formative des compétences
	2 heures 45’

	
	Irrigation des cultures sur substrats et gestion durable de l'eau 
	Apports théoriques : 
· Différents systèmes d'irrigation
· Technologies pour une irrigation économe en ressources 
· Techniques (p. ex. composants individuels d'un système d'irrigation)
· Entretien
· Réparation (p. ex. buses bouchées, rupture de tuyau)
· Bassins de rétention
Év. démonstration par une entreprise ou une exploitation externe : 
· Présenter différents systèmes d’irrigation et accessoires (micro-asperseurs, arrosage goutte à goutte, arroseurs à impact)
Mise en œuvre pratique de travaux de réparation (par ex. manchons, sprinklers, tuyaux, accessoires d'irrigation) et mise en service :
· Remplacer les filtres et les tuyaux
· Régler correctement l'installation de dosage (fertigation)
· Travaux de détartrage
· Entreposage pour l’hiver
· Mise en service de l'installation d’irrigation selon les instructions données
Conclusion : 
· Comparer les résultats
· Retenir les principaux enseignements
· Répondre aux questions
Évaluation : 
· Documenter les travaux dans l’évaluation des compétences
	
	4 heures

	
	Installations PV, système d'exploitation durable, par ex. efficacité énergétique, biodiversité
	Apports théoriques :
· Installations PV, agri-PV, efficacité énergétique, installations de biogaz, réduction des émissions de CO2
Mise en œuvre pratique :
· Faire le tour de l'exploitation et noter les domaines où l'on pourrait travailler de manière plus économe d’un point de vue énergétique
Conclusion : 
· Comparer les résultats
· Retenir les principaux enseignements
· Répondre aux questions
Évaluation : 
· Documenter les travaux dans le référentiel de compétences
	· Diverses fiches d'information
· Agri-PV
	1 heure

	Total
	
	
	
	8 heures




Conditions cadres CI 5 Biodiversité et durabilité - orientation viticulture

	Durée du cours
	1 jour à 8 heures

	Date du cours
	2ème année d'apprentissage

	Objectif
	Dans ce CI, les apprentis consolident et approfondissent leurs compétences dans les domaines suivants :

Vignoble
· Reconnaître le potentiel des structures écologiques 
· Evaluer la biodiversité et les structures écologiques présentes dans le vignoble
· Travailler de manière durable dans le vignoble

Cave
· Gestion efficiente de l’eau
· Gestion des effluents 
· Mesures pour des solutions énergétiquement efficientes à la cave


	Aperçu des compétences opérationnelles traitées : 

a1: Préserver la biodiversité, l’entretenir et la promouvoir en suivant les instructions reçues


	Aperçu des objectifs évaluateurs : 

a1.4 Ils réalisent un projet de promotion de la biodiversité. (C3) 


	Connaissances préalables Exploitation : 

· Discuter en entreprise des mesures de biodiversité et d’optimisation de la durabilité
	Connaissances préalables de l'école : 

· Connaissance des plantes
· Connaissances des auxiliaires et ravageurs 
· Connaissance des structures écologiques
· Bases légales quant à la biodiversité et à la durabilité 
	Connaissances préalables des CI :




Contenu et durée du cours - orientation viticulture
	Numéro obj. éval.
	Contenu
	Recommandations pour la mise en œuvre méthodologique et didactique
	Documents
	Temps de référence

	
	Introduction au cours
· Objectifs et contenu
· Déroulement et organisation de la journée
	
	
	15’

	a1.4
	Vignoble

	
	
	

	
	Reconnaître le potentiel des structures écologiques
· Vue d’ensemble des différentes structures écologiques et leur mise en réseau
· Recommandation pour les plantes indigènes
	Plénum : Répéter les bases théoriques et activer les connaissances de bases

	Fiches techniques Agridea
Flore des vignes (Agridea) 
Fiches techniques Vogelwarte Sempach

	45’

	
	Evaluer la biodiversité et les structures écologiques présentes dans le vignoble
· Inventaire
· Proposer des mesures d’amélioration de la biodiversité

	Travaux pratiques en groupe :
· Identifier les structures d’importances écologiques
· Retenir les mesures d’amélioration pour promouvoir la biodiversité
Plénum : Rassembler et comparer les propositions
	Plan du vignoble
Fiches techiques Agridea
Flore des vignes
Fiches techniques Vogelwarte Sempach

	120’
Pause incluse

	
	Travailler de manière durable dans le vignoble
· Entretien et soins des structures écologiques
	Travaux pratique en groupe : 
· Réparer et entretenir des structures écologiques
	
	60’

	a1.4
	Cave
	
	
	

	
	Gestion efficiente de l’eau
· Etat des lieux : comment est-ce actuellement travaillé ? Où sont les points critiques, où beaucoup d’eau est perdue ? 
· Que peut-on améliorer ?

Gestion des effluents 
· Sensibilisation : qu’est-ce qui contamine l’eau ? Comment gérer les effluents ? Comment peut-on les traiter ? 
Etat des lieux : Comment et où sont éliminés les effluents ? 
· Que peut-on améliorer ?

Mesures pour des solutions énergétiquement efficientes à la cave
· Inventaire : Quel courant est utilisé ? Comment est réglé le climat de la cave ? Comment est-ce refroidit ? Comment est-ce chauffé ? 
· Que pourrait-on améliorer ?
	Plenum : Brainstorming : 
· Quand et où l’eau est-elle utilisée ? 
· Où il y a-t-il besoin d’énergie ? 

Postes sur les trois thématiques
· Présentation de la situation de départ
· Proposition de mesures d’amélioration

Plénum : Echanges, évaluations et discussions
	Fiches techniques agridea
Prescriptions légales 

	15’
3x45’ (Postes)
30’
(Plénum)
15’ Pause

	
	Conclusion de la journée
	Contrôle de compétences
Retour du cours
	
	45’




Annexe : extrait du plan de formation 
	[bookmark: _Toc109043321][bookmark: _Toc506219406][bookmark: _Toc191833213][bookmark: _Toc226642355]Domaine de compétences opérationnelles a : Soins apportés aux terres cultivées

	Compétence opérationnelle a1 : préserver la biodiversité, l’entretenir et la promouvoir en suivant les instructions reçues
Les agropraticiennes et agropraticiens sont conscients de l'importance de la biodiversité pour la stabilité de l'écosystème et, par conséquent pour leur entreprise et la société. Ils s'efforcent de préserver et de promouvoir la biodiversité dans leur domaine d'activité selon les instructions reçues. 
En collaboration avec la direction de l'exploitation, les agropraticiennes et agropraticiens mettent en évidence les effets de leur travail quotidien et les interactions avec la biodiversité. Ils établissent une vue d'ensemble des surfaces de promotion de la biodiversité (SPB) sur l'exploitation (éléments SPB) ou la mettent à jour. Ils se tiennent informés des exigences en matière de promotion de la biodiversité auxquelles l’exploitation doit se tenir. Selon les instructions reçues, ils mettent en œuvre des mesures d'entretien appropriées, comme l'entretien de murs de pierres sèches ou de haies, ou la mise en place de tas de branches. Ils contrôlent régulièrement l'évolution des SPB avec la direction de l'exploitation et en déduisent les mesures nécessaires.

	
	Objectifs évaluateurs 
entreprise
	Objectifs évaluateurs 
école professionnelle
	Objectifs évaluateurs
cours interentreprises

	a1.4
	Ils réalisent en suivant les instructions reçues des mesures de soin et des tâches appropriées pour favoriser la biodiversité (par ex. entretenir des murs de pierres sèches, des niches pierreuses, des haies et des tas de branches). (C3)
	
	Ils réalisent un projet de promotion de la biodiversité. (C3) (orientation Cultures spéciales)




Valable à partir de l'année scolaire 2027/2028
État au 09.04.2026
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